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Petit briefing...

Pour mener à bien ce projet, nous avons choisi de nous concentrer
sur les politiques publiques de deux pays, la France et l’Italie, en
explorant leur coopération territoriale et transfrontalière dans des
domaines clés tels que l’économie, la politique, le social et la
culture.

Notre objectif est de réfléchir à la question suivante : Coopération
ou individualisme ? Dialogue ou opposition ? Comment construire
une identité commune au-delà des barrières physiques et mentales
qui séparent ces territoires transfrontaliers ?

Nous nous intéressons également aux perspectives futures :
Comment envisager la coopération territoriale à l’avenir ? Quel sens
cela revêt-il pour nous, dans un contexte de mondialisation et de
défis communs ?



Une frontière ? 

La frontière est un marqueur d’identité.

L’existence d’une frontière commune constitue un espace où s’établissent
des relations spécifiques, issues de l’histoire mais aussi de l’évolution des
économies et des institutions.

En France, il existe un seul mot pour définir le concept de “border” :
FRONTIERE.

En Italie, on distingue “CONFINE” et “FRONTIERA”. 

La frontière porte souvent une connotation négative, notamment dans un
contexte de guerre ou de conflit, et évoque l’image d’une douane. Elle
revêt une signification plus restrictive vis-à-vis des États voisins. 

En revanche, le mot "confine" a une connotation plus neutre.



1

2

3

Les trois formes de
frontières

Pour nous, il existe trois types de frontières qui

peuvent engendrer divers problèmes. Qu’ils

soient liés à la nationalité ou à la région, ils

peuvent perpétuer des divisions et des

malentendus.

une géographie particulière, difficile, marquée par la
montagne et la mer.

Frontière physique 

Le passage du comté de Nice et du duché de Savoie du
Royaume de Sardaigne à la France en 1860

la bataille des Alpes en 1940, l’affrontement entre la France
et l'Italie lors de la Seconde Guerre mondiale. ligne de
fortification

Frontière géopolitique 

Une barrière psychologique qui sépare les groupes par leurs
perceptions, valeurs et sentiments d’appartenance.
Encourage les clichés et préjugés des deux côtés, ceux qui
peuvent être entre France et Italie mais aussi entre régions
limitrophes. Quelques exemples : le Français “arrogant” ou
l’Italien “désorganisé”.

Frontière mentale (identitaire) 



La frontière, de la césure à l’intégration : les politiques publiques entre la France et l’Italie

L’Accord de Rome

En 1993, la France et l’Italie signent à Rome leur premier accord bilatéral de
coopération : l’Accord de Rome. Cet accord marque une avancée significative
en matière de coopération transfrontalière, car jusqu’alors, toute question
relative au voisinage transfrontalier nécessitait un traitement au niveau étatique
et devait passer par les ambassades des deux pays.

En France: La région Corse, les départements frontaliers comme la région Provence-Côte
d'Azur et Auvergne-Rhône-Alpes.

En Italie: Toutes collectivités territoriales situées dans la zone frontalière de 25km à
compter de la frontière franco-italienne. 

L’Accord autorise les collectivités à nouer des partenariats dans divers domaines
stratégiques comme le développement urbain et régional, les transports et les
communications, la protection de l’environnement, la formation professionnelle,
la culture et le sport, le tourisme...



Le Traité du Quirinal de 2021: 
La nécessité d’un traité de coopération bilatérale renforcée a été
évoquée lors du sommet franco-italien de Lyon en 2017, et les
travaux ont été lancés en janvier 2018. Avec la volonté de renforcer
la coopération entre la France et l’Italie, le 26 novembre 2021, le
Traité du Quirinal a été signé à Rome par le président français
Emmanuel Macron et le chef du gouvernement italien de l’époque,
Mario Draghi.

Le traité se compose d’un préambule et de douze articles, et il
s’articule autour de trois objectifs principaux :

Travailler en commun au niveau européen en faveur d’une Europe
plus unie, démocratique et souveraine.

1.

Favoriser le rapprochement et l’intégration des sociétés civiles,
notamment en encourageant la mobilité des jeunes.

2.

Structurer la relation bilatérale en lui donnant des orientations
stratégiques et en formalisant un certain nombre de cadres de
consultation.

3.



La politique et la coopération 
transfrontalière Alpes Latines

Cette politique est élaborée dans le cadre
européen à la fin des années 1980, puis mise
en place et développée au début des années
1990 : le programme Interreg.

En particulier, ce programme inclut les
initiatives transfrontalières suivantes :
MARITTIMO et ALCOTRA.

Ces programmes nous concernent
directement, en tant qu’étudiants en Master de
Relations Franco-Italiennes à Nice, dans le
département des Alpes-Maritimes.



Interreg Europe est un programme de coopération
interrégionale cofinancé par l'Union européenne, visant à
réduire les disparités de développement, de croissance et
de qualité de vie entre les régions européennes.
S’inscrivant dans la période 2021-2027, ce programme
soutient l’objectif de l’UE de promouvoir un développement
régional équilibré.

Avec un budget de 394 millions d’euros, Interreg Europe
aide les gouvernements locaux, régionaux et nationaux à
améliorer la conception et la mise en œuvre des politiques
publiques. Il favorise l’échange de bonnes pratiques et
l’apprentissage mutuel entre les régions de 36 pays.

Interreg Europe

36 pays 394 M € 



Alcotra
ALCOTRA (Alpes Latines Coopération Transfrontalière) est un
programme européen visant à renforcer la coopération entre les
régions frontalières françaises et italiennes. Cofinancé par le
Fonds européen de développement régional (FEDER), il favorise
des projets communs en matière de développement
économique, d’environnement, de culture et d’innovation. 

5 Régions : Auvergne-Rhône-Alpes; Sud Provence-Alpes-
Côte d’Azur; Liguria; Piemonte; Valle d’Aosta.

515 km de frontière terrestre.

Autorité de gestion : Lyon, région Auvergne Rhône Alpes.

Secrétariat conjoint : Turin. Il instruit les projets et
accompagne les porteurs de projets



Quel est l’objectif ?

Améliorer la qualité de vie des populations et le développement durable des
systèmes économiques et sociaux transfrontaliers, grâce à une coopération touchant
l’économie, l’environnement et les services aux citoyens.
Environ 6 millions d’habitants bénéficient de ce programme comme les
administrations publiques, PME, organismes de formation, universités et centres de
recherche, associations, parcs naturels, chambres consulaires, pôles d’innovation,
filières d’entreprises...

ALCOTRA regroupe 22 projets sur de nombreuses thématiques comme l’innovation
appliquée et digitalisation, l’environnement, dont lutter contre les risques naturels, le
changement climatique, en préservant la biodiversité. Mais aussi le tourisme, la
culture, la santé, l’éducation et la formation.

Elle met en place des stratégies territoriales et permet de réduire les obstacles à la
coopération. 

Le budget global 
est de 182 M€



Notre Master
Master LAI-RFI 

Notre Master permet de construire une identité
commune au-delà des barrières physiques et
mentales grâce à un riche tissage multiculturel,
favorisant ainsi la coopération et le dialogue entre
nos deux cultures.

Le MASTER LEA-RFI est une formation innovante et
professionnalisante qui développe des compétences
en gestion de projet (privé et public) dans un
contexte européen et franco-italien.

Ce Master offre également la possibilité d’obtenir un
double diplôme avec l’une des universités
partenaires en Italie. Cette opportunité encourage les
échanges, valorise les cultures et contribue à faire
disparaître les barrières.
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